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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS <5
f
 chambra). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

tw.lience du 13 décembre. 

En mtl'ùre d'indemnité d'émigrés , les pt-éfets sont-ils rece-

uibles à interjeter appel an nom de l'Etat , d'un juge-

ment qui « reconnu et déclaré la nationalité des auteurs 
ilesrédamans? (Non.) 

le droit a"appeler, dans ce cas, appartient-il exclusivement 
m procureur du Soi? (Oui.) 

Par suite de Immigration du sieur Miliotti , une mai-

son à Asnîères avait été confisquée sur lui , et un partage 
de communauté fait entre l'Etat et sa femme. 

Le sieur Miliotti était décédé le a août 1807, laissant 
pour héritière la daine Dalberg, sa nièce. 

En vertu de la loi du 27 avril 1825, la dame Itasse se 

présenta comme héritière de la dame Dalberg et du sieur 

jliliotli, et réclama une indemnité à raison de la con-

fiscation faite sur le sieur Miliotti de la maison d'As-
nières. 

Mais la commission de liquidation la renvoya devant les 

Tribunaux pour faire statuer préalablement sur la natio-

nalité de ses auteurs , qu'elle ne trouvait pas suffisam-
ment justifiée. 

Aux termes de l'article 11 de la loi du 27 avril , il doit 

être statué sur la qualité et les droits du réclamant , eon-
tradktohrment avec le procureur du Roi. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine fut rendu 

dans cette forme le 7 décembre 1830 , qui déclara que 

Miliotti éta't Français au moment de la confiscation de la 

propriété qui! possédait à Asnières, et que la dame Dal-

berg; était également Française à l'époque du décès de Mi-
liotti. 

C'est de ce jugement que le préfet de la Seine avait 
cm devoir interjeter appel au nom de l'Etat. 

Cet appel était-il recevable? 

■ l*rw > avocat de la dame Itasse , opposait contre 

c t appel deux lins de non recevoir, tirés, la première, de 

? '
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 le préfet, n'avait pas été partie au jugement attaqué, 

et que la première condition pour interjeter appel, dans 

e droit eommttn, était que le jugement ait été rendu avec 

appelant ; la seconde , de ce que, dans le cas particulier, 
urt

-
11

 de faitoi du 27 avril contenait une dérogation ex-

Fesse aux lois et réglemens administratifs qui consti-

I "aient les préfets les représentans de l'Etat ; qu'en effet, 

^et article disposant que, dans ce cas , le jugement serait 

^coniradictoirement avec le procureur du Roi, ce der-
e

f était le seul et légitime contradicteur des réclamans , 

22 et vépîtîu
>
le

 représentant de l'Etat ; à lui seul , par 

^'sequent , appartenait le droit d'interjeter appel du ju-
gent dont il s'agit. .
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CSTICE CRIMINELLE. 
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R D'ASSISES DE LA SEINE (1« section). 

présidence de M. Dubois d'Angers. ) 

^ ^àienec du~ janvier. 
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Creuse paient guère accoutumés. Il y a foule 

^Pendant tout est calme ; de hauts et 

puissans personnages , de nobles dames au costume élé-

gant et au maintien aristocratique occupent toutes les 

places; bref , si ce n'était le ministère public , la Cour , 

les jurés et les gardes municipaux , on pourrait se croire 

dans le faubourg Saint-Germain. Au milieu de tant de no^ 

tabilités de tout âge et de tout sexe, nous avons remar-

qué MM. Lauriston, Oudinot, Roger, de Girardin , de 

Vibray, de Latouche, Beugnot, le marquis de Labour-

donnaie , de Mi repoix , le marquis de Bastignac , le duc de 

Bauzan, le prince de Craon, le comte de Brézé, le duc 

de Fezensac , Kamerwaski , ancien atde-de-camp du duc 

deBaguse; dé Lanoue. Chàteau-Giron , M""'de Mouilles, 
comtesse de Toulouse, etc. 

M. Sosthènes de Larochefoucault est le prévenu ; un 

ruban rouge décore sa boutonnière ; il sourit, sans cesse , 

et paraît peu se soucier de son procès. .Voici les faits : 

Au mois de septembre dernier, M. Sosthènes de Laro-

chefoucault publia une brochure ayant pour titre : Au-

jourd'hui cl demain, ou ce qui adviendra. Dentu fournit ses 

presses : la brochure fut saisie, et les prévenus renvoyés 

en Cour d'assises pour répondre aux trois délits d'attaque 

contre les droits que le Boi tient du vœu de la nation ; 

de provocation non suivie d'effet au renversement du gou-

vernement du Boi, et d'excitation à la haîne et au mépris 
du gouvernement du Boi. 

"V oici quelques passages de cet écrit : 

« Une princesse qui , à travers tant d'obstacles , est venue 

embrasser cette noble terre dont elle revendique la couronne 

pour son fils, a semblé vouloir s'associer à nos soutfrances de 
tout genre. . 

» bans doute elle eût pu agir avec plus de prudence ; mais 

l'enfant qu'elle porta dans son sein n'eut pas reçu de la nature 

même la trempe d'un héros. L'histoire s'élonnera du re'cit de 

tant de courage, et de cette persévérance héroïque qui méprise 

le danger. Le courage plaît aux Français, et il aime la témé-
rité. 

» Si nous étions appelés h donner un conseil à cette prin-

cesse , dont l'âme est d'une trempe si peu ordinaire , nous lui 

dirions, au nom de ses inlérèls les plus chérs : Madame, ne 

quittez pas celle France , à laquelle vous 11 'avcz pas craint de 

\ousfier; mais sachez attendre ; l'avenir est à vous, délais-

sez pas à certaines parties de la popul ition la pensée que vous 

voulez vous imposer à la France ; laissez à la France le temps 

de reconnaître d'où viennent ses souffrances, et d'où seule-

mjnt le bonheur peut lui advenir.» 

L'auteur , parlant du gouvernement , continue en ces 
termes : 

« Il n'y a pour lui d'issue possible qu'avec les royalistes, 

qui ne ïeulent la mort de personne , mais le bien de tous s;ins 

exception ; et si cette pensée le révolte aujourd'hui , puisse-

t-il , pour lui comme pour nous, ne pas reconnaître trop tard 

celle vérité , dont il chercherait en vain à repousser les consé-
quences i 

» Le principe de la légitimité peut seul sauver de l'anarchie 

la France, l'Europe, et le Roi des Français , comme individu 

du moins ; car ce principe seul peut offrir une issue à une po-

sition devenue insoluble. 

» Il est sans mérite d'offrir la vérité à un peuple qui n'e»t 

jamais sourd au langage de l'honneur ; et l'amour de la patrie 

nous fera défendre un principe sur lequel la société repose , et 

qu'une politique toute personne'le tenterait en vain d'eflacer 

de la grande Charle du royaume. 

» Ch .ir 'es X, en gardant pour ministres des hommes sur les-

quels le respect dû au mallieur impose le s lence, tenta l'im-

possible; niais convenons au?si que les ministres du 8 août ex-

pient eu prison moins d'arbitraire cent l'ois que les ministres 

actuels n'en commettent , car ils n'ont jamais, ces hommes 

dont la punition devait mettre à couvert Pinviolabilité royale , 

proclamé l'état de sié^e après une victoire, rempli nos m.iiscns 

de garnisiires , et enlevé aux citoyens, pour les livrera des 

juges exceptionnels, le droit de vie et de mort sur les citoyens. 

Le ministère du 8 août eùl-il une fois touché témérairement à 

l'arche sainte , et repousse l'agression par la i'orce, du moins il 

ne sera jamais accusé , comme le système entier du l 'i mars , 

d'avoir voulu corrompre et avilir à son profit le caractère na-

tional, régner par les plus mauvais sentiniens du cœur, cubi-

ver dans des fonds françaises l'égoïsme , l'avarice et ta peur. 

Que nos c iptifs, pour avoir usé leur puissance éphémère à pu-

nir l'insolence d'Alger sans un permis de l'Ang eterre, à se-

courir les Grecs sans l'agrément du czar, soient frappés d'une 

captivité douloureuse; mais ne les flétrissez d'aucune compa-

raison . n'aggravez pas leur châtiinrirt sous l'affront d'un pa-

rallèle. Le jour viendra bientôt où la plus belliqueuse et la plus 

désintéressée des nations ressentira moins d'aversion pour ceux 

qui l'ont combattue que pour ceux qui l'empêchent de com-

battre et de se défendre. Vous pouvez vous en rapporter à son 

courage, dès qu'il ne s'agira plus pour elle que de décider quel 

est le plus odieux de ces deux crimes : mitrailler ou abrutir un 

P
»ï*.principe imaginaire de souveraineté sans limites, ne peut 

rien pour le bien-être : il dénoue tous les liens sociaux ; il crée 

tous les maux , et amène tous les désastres; il détruit le com-

merce, tue l'industrie et déverse partout la misère. 11 déci u~ 

rage toutes les entrepris! s ; il promet, (nais il ne tient pa.<-

Etranger à toute gloire, il répudie la gloire des siècles passés. 

Il essaie de propager des révolutions , et , honteux de ses len-

tatives, il livre aux (érs les populations qu'il a soulevées. Il ne 

pKit rien pour l'indépendance nationale ; et , en anéantissant , 

tous les devoirs , il prétend avoir des droits à l'obéissance des 

peuples : il se vante de ses parjures , et insulte à la fidélité. Il 

craint d'avouer les lorfaits d'une époque que nos enfans au -

ront encore à cvpier, et il porte une main sacrilège sur ses 

inonttmens expiatoires, consacrés par les regrets et l'amour 

des Français. Ce princ pe perturbateur n'ose ni renier Dieu ni 

le .servir , el , dans les calamités les plus horribles , il craint 

d implorer sa miséricorde ; il cotisa: VÏ un monument à ses 

grands hommes , et, plus barbare que les sauvages, il en ex-

clut la prière. 11 pereçute par peur, il outrage par faiblesse; il 

procluue la liberté des cuUe.ç eu renversant les croix, image ré-

vérée du plus grand nombre des l 'i auç lis. Il l'ait de l'éducation 

un monopole , et partout de la liberté un vain mot. 

» De quel droit une partie de la France vient-elle imposer 

à l'autre un gouvernement qu'elle ne veut pas? Où est la li-

berté ? Ses droits ont été méconnus , et la France n'a pas été 
consultée. 

» Cette manière d'agir est évidemment l'usurpation forcée 

de quelques hommes. Que les partisans génère uc îles véritables 

libertés du pays se rallient donc franchement à ceux qui leur 

offrent les seuls moyens de les obtenir, et repoussent avec 

nous un principe qui les opprime toutes. 

» Mais le prince qui commença par accepter le titre de lieu-

tenant-général , qu'il . t enregistrer aux Chambres , dont U 

signature comme lieutenant-général se trouve sur plusieurs 

actes publics, et dont la première expression, en montant sur 

le trône , fut de dire « qu'il acceptait forcément la couronne , 

» et'que l'intérêt seul Ou pays pouvait seul l'y détei•miner , » 

saura sans doute, je le répète, ce qu'il aurait à faire, quand il 

lui sera démontré qu'il ne peut rien, cinine Roi , pour le 

bonheur de la France. Lieulenaii'-général , M. le duc d'Or-

léans eût rallié tous les partis ; il eût préservé la France des 

malheurs de tout genre qui la menacent, et l'Europe de graves 

inquiétudes; il se fût créé à lui-même la plus belle et la plus 
noble existence. » 

M. le président interroge M. de Larochefoucault , qui 

reconnaît être l'auteur de la brochure, et déclare en ac-
cepter toute la responsabilité. 

M. Dentu convient aussi avoir imprimé la brochure. 

La parole est à M . Partarieu Lafosse, substitut du pro-

cureur-général , qui soutient la prévention. Ce magistrat 

pense que la brochure contient les délits, objet de la pré-

vention ; il se borne , après quelques observations préli-

minaires, à en lire quelques passages, dont il fait ressortir 
en peu de mots la criminalité. 

M. de Larochefoucault lit un discours qui n'est que le 

développement des idées jetées dans sa brochure; il sou-

tient qu il a usé de son droit en la publiant, et qu'il n'a fait 

qu'accomplir un devoir qui lui était imposé par le cri de 
sa conscience, et son amour pour le pays. 

M
1
' Berryer a la parole. Il commence "par quelques con-

sidérations' générales sur tous les procès de la presse. 

t Chose étrange, dit M" Berryer: en 1815, les avocats ve-

naient six fois par an défendre les écrivains à cette barre ; 

c'était alors l'enfance de la liberté de la presse. Aujour-

d'hui, nous venons présenter la même défense cinq ou six 

fois par semaine, et la liberté de la presse est écrite dans 
toutes les lois! Voilà les progrès! » 

M
c
 Berryer discute le premier délit , celui d'attaque 

contre les droits que le Boi tient des Français. Il soutient 

qu'on ne peut voir de délit dans les paroles dont s'est ser-

vi l'auteur, en disant que le pouvoir du 7 août était un 

pouvoir usurpateur; car c'esl maintenant chose constante, 

reconnue, avouée par les hommes du 7 août eux-mêmes. 

Ecoutez M. de Broglie, alors ministre, ministre encore 

aujourd'hui. Il y a deux jours, n'a-t-il pas, à la tribune, 

déclaré qu'en déportant sur un vaisseau toute une famille 

de rois, il avait violé la Charte. (Ici l'orateur cite les pa-

roles de M. de Broglie, publiées dans le Moniteur.) «Vous 

l'entendez, ajoute-t-ii, nous avons violé la Charte, et no-

tre bill d'indemnité la Chambre nous l'a donne par son si-
lence. 

» Qu'avons-nous dit autre chose? Qu'est la parole 

de M. Larochefoucault en présence de cet aveu naïf fait 

à la tribune sur le pouvoir du 7 août par l'homme de 
juillet, s" 

M
u
 Berryer discute ensuite les deux délits d'excitation 

et de provocation au renversement du gouvernement du 
Boi. 

« On a osé dire que M. de Larochefoucault était crimi-

nel en conseillant au Boi de quitter le trône. Eh quoi ! 

ne voyez-vous pas qu'en donnant ce conseil au premier 

prince du sang , à l'homme si haut placé sur la fortune 

territoriale , au père d'une si nombreuse famille , à un 



homme , entht, que tant d'inieïèis rattachent à l'ordre , 

à l'avenir ; ce conseil , qui peut être salutaire , il n'a pu 

commettre un délit. Quant à moi , je ne vois dans ces pa-

roles que celles d'une voix amie , et elles me rappellent 

quels liens de famille unissent M. le vicomte de Laroche-

foucault au duc d'Orléans. ( M. de Larochefoucault est 

cousin issu de germain du Roi. ) On a été plus loin , on a 

incriminé jusqu'à la prière que l'auteur adresse à Dieu 

dans sa brochure , Comme s'il y avait jamais crime dans 

es regards de l'homme élevés vers le ciel. N'est-ce pas un 

blasphème qu'une accusation qui dit à l'homme:tu ne par-

leras pas , et surtout tu n'imploreras pas la divinité. 

» Depuis quarante ans, dit M* Berryer , moi qui suis 

bien jeune encore , depuis que je compte des jours , 

combien ai-je vu passer de gouvernemens. Un homme 

qui semblait réunir toutes les garanties de stabilité , qui 

possédait et la force et le génie , n'a pu résister aux révo-

lutions; un grand principe qui semblait avoir consacré 

quatorze siècles de royauté , n'a pu garantir une dynastie 

contre cette instabilité politique. Et après trente jours , 

trente mois , nous croyons avoir atteint toutes les condi-

tions d'immuabilité ! Ët il ne serait pas possible de pro-

poser un système meilleur, de faire prévaloir un autre 

principe de gouvernement ! Non, il faut reconnaître 

qu'il est de l'essence de notre constitution que la discus-

sion soit libre ; il faut frapper sans d< ute ceux qui ap-

pellent la guerre civile , la violence, qui demandent des 

éehafauds. Mais vous ne condamnerez pas ceux qui sè 

bornent à proposer leurs opinions et leurs idées sur le 

meilleur mode de gouvernement possible. ( Des applau-

dissetnens se font entendre ; ils sont aussitôt compri-
més. ) 

M. le président résume les débats. 

Après une heure de délibération, le jury répond néga-

tivement aux questions concernant M .Dentu ; il est ac-

quitté. Mais ils décident affirmativement toutes celles re-

latives à M. de Larochefoucault , en ajoutant toutefois la 

déclaration suivante : Oui, à la majorité de plus de sept 

voix, il existe des circonstances atténuantes en faveur de 

M. le vicomte Sosthène de Larochefoucault. 

La Cour se retire pour délibérer. Pendant ce temps, 

M. de Larochefoucault presse la main de M. Dentu, et lui 

dit : « Vous ne sauriez croire combien je suis heureux de 

votre acquittement. » Puis, attisant de sa condamnation, 

et faisant allusion au Roi : « C'est un procédé de bon cou-

sin, dit-il; il êsl vraiment touchant. » 

La Cour, rentrée après un quart d'heure de délibéra-

tion, a condamné M. de Larochefoucault à trois mois de 

prison et 1,000 fr. d'amende. Plusieurs personnes s'ap-

prochent de lui et de M. Berryer, et leur prennent affec-
tueusement la main. 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE REIMS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. SIREBEAU , juge. — Aud. du 5 janvier 

L'ordonnance du Roi du 1
er

 novembre 1852, qui fait re-

mise de toutes les veines de discipline prononcées contre 

des 'dardes nationaux de la ville de Reims , est-elle ap-

plicable au garde national qui, après deux condamnations 

du Conseil de discqdine , pour refus de service, est tra-

duit , pour une nouvelle infraction de nlcnie nature, de-

vant le Tribunal de police correctionnelle , conformément I 
<i l'art. 92 de la loi du 22 mars 1851 ? 

Telle est la question que le Tribunal était appelé à ré-
soudre dans l'espèce suivante. 

Le sieur Brissaud , maçon , à Béims , rue Saint-Bemi , 

n° 7 , est , à ce qu'il paraît , du petit nombre de ces ci-

toyens qui se refusent obstinément à tout service dans la 

garde nationale. « Mon père, dit-il, fait ce service; on 

n'a pas le droit de l'exiger en même temps de moi. » 

C est vainement qu'on lui répond : La loi est formelle; 

le service est personnel, il est dû par tout individu âgé de 

18 ans , sauf les cas exceptionnels posés par cette loi. 

Vous ne vous êtes pas pourvu contre votre inscription au 

conirôle ordinaire. Demandez, obtenez de l'autorité com-

pétente , du conseil de recensement, la radiation de cette 

inscription, et alors vous aurez raison , vous ne serez pas 

tenu de monter la garde ; en attendant ces diligences , 

vous devez le service. Le sieur Brissaud , qui ne veut rien 

comprendre , persiste; il prétend d'à. Heurs qu'il est porté 

sur le contrôle du lieu de sa naissance, où il va passer 

une partie de l'année ; mais cette allégation , il ne la justi-

li" pas , il n'offre pas même de l'établir. 

Condamné parle Conseil de discipline, le 29 décembre 

1831 , à la réprimande , avec mise à l'ordre, pour un 

double manquement à un service d'ordre et de sûreté , et 

le 3 mars suivant , à douze heures d'emprisonnement , 

pour un nouveau refus de service , le sieur Brissaud y a 

encore manqué les S avril et 24 mai. Il a dû , dès lors , 

aux termes de l'article 92 de la loi du 22 mars 1851, être 

renvoyé en police correctionnelle. 

Le Tribunal , statuant par défaut à son audience du 18 

juillet, a condamné le sieur Brissaud à huit jours d'em-

prisonnement, à 5 francs d'amende et aux frais du procès. 

Ce jugement, dûment signifié, le 31 décembre , au 

sieur Brissaud, a par lui été attaqué par la voie de l'oppo-

sition. C'est le mérite de celle opposition qu'il s'agissait 
d'apprécier. 

Interrogé par M. le président, le sieur Brissaud, dé-

daignant en quelque sorte de se défendre au fond , s'est 

borné à invoquer le bénéfice de l'amnistie du 1
er

 novem-
bre. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré et opiné dans la 

chambre du conseil, a, contradictoirementaux conclusions 

de M. le substitut Ch. Berriat-Saint-Prix, rendu un juge-

ment par lequel, tout en reconnaissant que Brissaud était 

devenu justiciable de la police correctionnelle, et considé-

rant que, d'après l'article 2 de l'ordonnance royale du 

1"' novembre, les deux nouvelles infractions à lui repro-

chées rie sont pas susceptibles de donner lieu à des pour-
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M. le procureur du Roi doit , dit-on , se pourvoil toi W t 

cette décision. Nous pensons que l'appel de ce magrairai 

serait fondé. Voici, en effet, ce que portent les art. t 

et 2 de l'owLowumcc qui fait la base du jugement : 

Art. i". « Il est l'ail remise de toutes les peines prononcées 

des guettes nationaux de 1 .1 par les conseils de discipliné t'outre uu " 

ville de IVeims (Marne) , antérieurement i, la promulgation cl* 

la présente ordonnance , et qui n'auraient point encore reçu 

leur exécution. » . . 

Art. i. « Il ne sera exercé aucune poursuite contre les 

gardes nationaux dont il s'agit, à raison des faits commis par 

eux 
riance 

cipline. » 

Ces dernières expressions nous paraissent très claires; 

elles sont essentiellement restrictives. C'est , selon nous , 

se tromper évidemment que de ne pas y voir une excep-

lion à l'égard des gardes nationaux poursuivis a raison de 

faits qui les rendent jusûdubles des Tribunaux correctionnels. 

La pensée du souverain , ici , est suffisamment révélée , 

des n ationaux dont il s'agit, à raison des laits commis par 

antérieurement à la promulgation de la présente ôrclon-

icc , et qui les rendent justiciables des Conseils de dis-

indulgence pour les uns, sévérité pour les autres. Disons 

donc que I esprit et la lettre de l'ordonnance sont d'ac-

, et ne permettent pas l'interprétation qui en a été 

, et par conséquent l'adoption du système qui a pré-

cord 

faite 

valu. 

COLONIES FRANÇAISES. 

COUR D'ASSISES DE L'ILE BOUBBON (Arrondis-

sement du Vent). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DES RIEUX. 

AFFAIRE DE LA CONSPIRATION DES 

ACCUSÉS. 
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1ère public vous livre , et que les accusés 2>C 

confirmes par nulle témoignages désintéressés. ' 

Telles sont les dilfén » I elles sont les ditterences essentielles 

plot chez I homme civilisé et le complot chiJr 

teré , le complot de Saint-Benoît.
 Z 1

 { 

» Un homme né à Maurice , Louis PCH 

Clément Saint -Philippe, en fut l'auteur' et le: w**** 
ligentet adroit, exerçant à peu près tous ta 'M- : -

.il a».! 

demi libre par la bienveillance de sa maiiro 

trempé dans une trame ourdie en 182G, sous^e 

nement de M. Freyc'met, et qui demeura sans 

La session des assises s'est ouverte le 16 juillet dernier, 

dans la salle du Cercle, par suite de i'cncoinbrenient que 

devait occasioner l'affaire du complot de Saint-Benoit , 

où 40 accusés sont mis en jugement , et plus de 80 té 
moins doivent être entendus. 

Après les opérations préliminaires , il a été procédé à 

l'appel des accusés , dont un , Célestin , de M. Montrose-

Bellier, est décédé le 15 à l'hôpital. La session a été ou-

verte. On a appelé l'affaire de Saint- Benoît. La lecture de 

l'arrêt de la chambre d'accusation et de l'acte d'accusation 

a occupé deux heures. Plus de 500 personnes étaient 

présentes. Toutes les dispositions avaient été prises pour 

le maintien du bon ordre. Aucun noir esclave n'était ad 

mis dans la salle d'audience , qui présentait le coup-d'œi 
le plus imposant. 

M. Barbaroux , procureur-général, a ensuite fait f 

posé de l'affaire daus les termes suivans : 

« Messieurs , la conservaliou est la première loi de la so 
ciété humaine , et la jus'ice est la première garantie de la cou 

servatiou. A elle il appartient de régler tous les débals des in 

térèts privés , de mettre un frein à toutes les passions désor 

ganisalrices. Les lois pénales sont à la violence ce que les loi 

civiles sont à la cupidité. Heureux les peuples où les premières 

ne sont destinées qu'à combattre de rares exceptions au bien 

être commun , oit une parfaite égalité parmi les lionnnes reii, 

facile l 'accomplissement des devoirs, par le juste sentiment 

des droits. Heureuse la France qui, entre toutes les antres na 

lions , a le privilège de marcher presque exempte des inégali 

tés social. s. Moins heureuses les colon es, où l'organisation d 

l'espèce humaine est é lielonnée sur une base opposée. Li 

deux grandes divisions séparent les hommes et sembleraient 

devoir les pincer dans un état permanent d'hostilité, si les 

bons traiteineiis du maître ne sauvaient pas l 'esclave de ses 

fréejuens désirs d'érn incipation. Mais quelque douces que 

soient les mœurs des habitans de Bourbon, plus d'une fois des 

germes de révolte ont porté leurs fruits amers et nécessité l 'ap-

plication des lois rigoureuses. Il y a vingt-un ans la colonie 

l 'ut ébranlée par le soulèvement de Saint-Leu. Alors la pré-

sence d'une nation étrangère , dont certaines doctrines subver-

sives de l'ordre colonial viennent encore de troubler le repos 

d'une île voisine, avait répandu de folles espérances parmi les 

noirs. Aujourd 'hui le même élément s 'est renconl ré près de 

nous et le même résultat a éié produit. Mais du moins le siii" 

n'a pas coulé , et l'ordre public n'a gémi d 'aucun* perturba-

tion. Le projet a échoué. 

» Une grande ré , ottitioii venait t 'e s 'accomp'ir en France 

la société tout entière commençait une carrière nouvelle. Les 

colonies entraient en partage dans les garanties politiques ré-

cemment conquises. L'art. 6'4 de la Oarte fondait leur exis-

tence sur des bases plus larges. La Charte de 1 83o, et les trois 

journées dont elle était sortie excitèrent un vil enthousiasme 

parmi vous. Tontes les conversations en furent pleines. La po-

pulation africaine: qui vous entoure, saisissant au passade et 

interprétant vos moindres p rôles, cnUndit retentir à ses oreil-

les des mots inacceulumés mais électriques. Elle se livra à des 

commentaires qui flattaient ses espérances. Les trois journées 

d. v inrent pour elle trois jours de repos , car le repos semble 

le suprême bienfait à celui pour lequ 1 le travail n'est encore 

que le malheu'-. La liberté victorieuse à Paris fut comprise par 

les esclaves comme une révolte heureuse; et lorsque les bruits 

de l'Ordre en Conseil du a novembre pénétrèrent jusqu 'à eux 

à travers la nier de Maurice , ils confondirent ces idées , d'or-

dre si différent, et crurent à une concession de repos hebdo-

madaire venue du gouvernement de France, <lé
J
à appliquée à 

Maurice , et que les habitans refusaient de laisser introduire 
ici. 

» Les folles espérances éga ent facilement 1 homme que la 

servitude a deja dépravé. Le la pensée d'une concession de 

trois jours faite aux noirs de Maurice, ceux de bourhon passè-

rent d 'abord à l'idée de l 'obtention (l'un semblable privilège 

puis à sa conquête, puis enfin à celle d'une liberté absolue' 

De la sont résultés d'abord des prétentions exagérées , ensuite 

un complot avec toutes ses circonstances dévastatrices 

» Un complot! Ne Vous attendez pas, Messieurs, à'relrou-

ver dans celui -ci les circonstances qui en Europe caractérisent 

ces crmiine.les cn'rcp! ises. Là oii la sociclé est éclairée oii les 

moyens de communicaliou sont faciles et nombreux les tra-

ces du complot se retrouvent partout. La correspondance dés 

treprenans, Rosaire, de M. Aamudio .etFie'rrelR* 
M. Séré, qui tous deux exerçaient un grand en** 

les bandes nombreuses de leur maître et sur ta i ^ 

les. Pierre-Noël commandait du côté de Itani 
Bosaire aux bandes de son voisinage. Tous deux"V' 

taient chargés des èrfrolemens , et mettaient suc ' 

ment les chefs désignés par eux en coinmunicaij
CeSw

-' 
Louis , général et chef suprême.

 0n 

» Si l'on en rroit Louis, le projet fut conçu « A 

éclater à la fin d'octobre 1831 ; on ignore par quels m ' 

l'exécution en fut suspendue. Selon le même accusât 
projet fut repris à la fin de janvier, et Bosaire assuren ' 

cette époque Louis l'invita deux fois à des dîners d 'i 

mes qui devaient avoir lieu à Beaufond, et oit fond! 

parler de l'entreprise ; ce qu'il aurait refusé. 

» Quoiqu'il en soit, le complot fut repris avec plus,i 

chaleur vers le mois d'avril. La première trace que > 

en offre l'instruction sè rencontre dans une Çon^l 
qui eut lieu à cette époque , un dimanche , au Wmii 
M. Aguier, à Saint-Benoit, conférence où se liom,, 

Pierre-Xoël , Louis, Pierre-Louis, de M"'
c

Sainie-LW 

Félix, de M. Despeissis, et Vital, de M. Aguier. D.v 

Félix et Pierre-Louis étaient initiés. On parla du cou, 

comme d'une chose convenue. Louis engagea Pin 

Noël à faire des ouvertures à Xavier, commandeur d 
M. Aguier. 

» Les initiations prirent bientôt un rapide accroisse-

ment ; Pierre-Noël gagna successivement Jean etMoita, 

esclaves de son maître ; il fit des tentatives auprès de ïi' 

tal, de M. Pignolet; de Philibert, de M
me

Bouquet; d 'At. 

gtistin , de M. Aguier ; d'Elie et de plusieurs autres noirs 
de M. Leconardel. 

» De son côté , Louis reçut les engagemens plus a 
moins précis de Frontin, de M"

1
" Baron ; de Cyrille, de 

M. Paris-Leclerc ; de Noël , de M. Champierrc-\ïlleii«r
(
 , 

d'Auguste , de M. Volsan ; d'IIeclor et d'Azor, Al 

Jacoteau ; d'Eloi , de M
rae

 Bouquet ; d'Henri , de M. 1 

flem; de Memen, de M. Déodat-Bouquet ; deJactut s 

de M. Finet. Il établit des rapports moins rappract 

avec Alexis , de M'" 1' Brinville-Lacroix ; Alexis, de M 

Sainte-Croix; Frontin, de M"
ie
 Baron; Gaspard, à 

M mu Sainte-Croix ; Jean , de M. Delisle ; Noël et A;; ! 

de M. Ghanipierre-Villeneuve ; Robert , de M. Melle-

rànd. Louis se mit encore en communication directe aw 

tous ceux qui pouvaient lui amener du monde. Une.aS 

grande quantité de noirs , . conduits par la curiosité 

souvent que par l'instinct de la révolte, coininnniquèi* 
avec lui. 

» Trois hommes , sur lesquels nous attirerons plus tare 

votre attention, furent initiés dès l'origine clans les mené:-

de Louis et de Pierre-Noël. Vénérose , esclave de M. m 
Pierre , appartenant à M"

1
" Josset , et Hospice, tw 

maître est le sieur Henri Lalin , reçurent successive*: 

dés confidences, facilitèrent les conciliabules, et assister" 

à la plupart des arrangemens et des déclarations des* 
cusés. 

» Toute la conjuration s'est déroulée sous leurs p 
ils en ont suivi toutes les phases, et leur témoignage»' 

vira plus d'une fois de flambeau à vos recherches. 

» Le dimanche des Rameaux , 15 avril , Louis m 
à Pierre , de M.'"

e
 Josset , que les ordres étaient«w^ 

France pour abandonner trois jours par semaine . » 

noirs ; que les habitans s'opposaient àl'exécaW»«*5 

mesuré ; qu'il fallait attendre au 1
e

'' mai , jour de» 

du Boi , parce qu 'elle sentit peut-être proclamée?*^ 

occasion ; qu 'à défaut il faudrait employer la ^L. 
parla ensuite de Maurice ; dit qu'il y avait desisorW" 

dans ; qu'il en recevait les journaux ; que les non»' 

y être affranchis. . I^UJ-

» Le jeudi 19 avril , Pierre-Noël , qui état! tofflw^ 

lade , fait dire à Louis par Hospice , de venir 

a lin de parler avec, lui de V affaire du (limande. A 

le 22 avril , jour de Pâques , I M» -,
 e

, 

de M. Giraû|*g5 
En effet 

chez Pierre-Noël avec Foi luiié 
et Vénérose. Comme Pierre-Noël était souffrant 

^onlereneca»1 

ilannonc^ 
mes se rendent chez llosp'ce , 

Louis développe son plan 

ou 

à Fortuné : 

a ramassé beaucoup "de noirs du q
,
'
a,

'
l
'^',

)i
 „| ^ 

î féfêd devra dj»^ Il annonce que cherche d'autre 

mis au liangfu 

lieu , puisai. Bras-Panon, chez M. ̂ S^^'i 'H 
nommé Isaac ; n»5c -m r.leimn-ltoriie, puisciie ^

 tf
 ̂  

rose- llelliei 

> baisse de M. Delisle^.
 fi 

puis au Champ-Borne, W^' n se* 

rose-Bellier.au Bois-Bouge, oit était W'^
àffl

iB«l 

sur de la réussite ; annonce qu'en wm«^^\0fi 
il est certain d'être rendu à Sainte-Marie ;«^pd» 

(tu matin. Comme s'il était allumé par
 aW

' "
uae

 ligne» 

dre , l'incendie doit en une nuit embrase 

pins de huit lieues. , .i,.,,-^*
11
'^ 

» C'est Fortuné qui , de son côte , se cn
j Ï0 p** 

le feu chez M. Delisle : il explique BP
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avec un briquet qu'il montre à 

.
 ir

„ m se donnant rendez-vous pour le jeudi 
1
 nfi se

 c Jniï afin de fixer te jour de I eve-

■' , '< '
liez

 ̂ fnas avoir lieu avant le dimanche 29 S»«J f r£ jour de la fêle du Moi , attendu que 

.
 : ;i !

. l .ri.nc son impossibilité da
{
;ir parce 

f\ ïëtëroSï£ l n faudra bien que ïu Marches, lui du 
•il est învaWt. / 

le»'
5
' t,n ces désignations rapportes par Venerose 

»
 Ce

 P confirmés par les aveux de Lotus, sont en-

etI
,oSpiCe

u
uiis par Pierre-Noël. Vénérose était allé le 

m rep
''„li ' P. ' s Pâques , 24 avril. Pierre-Noël s'at.en-

vJ"'K
nl

 ,1 licttion de l'immunité des trois jours. Il str-
1
 '

1
 elle n'a pas eu lieu. Il annonce que tout est 

rite i'
ece

 ™
 au

'i| appelle la révoltat'wn ; quêtons leschefs 

prêt po«
r
 ~ 'maisons trempent dans le complot ; il les 

Ses «
ralll

v.L • jl ajoute que déjà le l'eu a été mis dans les 
,|ll,m

 i / II' VuVuste Pignolet. Il indique comme jour 
1,al,t

-( in dimanche, 29 avril , où un bal devait avoir lieu 
lleC

'
S
' t Delisle et annonce que l'on massacrera les noirs 

llicz
 voudront point prendre part à la révolte, 

qui
|1L

. érose exprime des doutes sur la réussite de I en-

' â et Pierre-Noël s'emporte 

''
P
 inr'un détail de ce qui s'est passe parmi les conjures 

' l'intervalle du 24 au 29 avril , n'est parfaitement 

fl* Q„
 n

e sait encore que des propos menaeans , des 
fon

"
U

et
 des venues, dont les débats feront sans doute 

a!!CC
viitre l'enchaînement. 

a
 ivnendant , le dimanche 29 avril , jour désigné par 

'Jn Pierre - Noël , Pierre, de M"
,e
 Josset, ren-

T 'i'iie devant M"
,c
 Haumont; celui - ci lui dit que 

roiet est arrêté pour ce même jour; qu'à minuit, au 

lient du bal de M. Delisle , le l'eu sera mis à la pou-

Sn et les hangars incendiés. Il ajoute que les noirs 

t décidés, que la liberté est arrivée, et que l'on n'at-

nll riùe les derniers ordres de Louis. 

|)e son coté, Pierre-Noël annonce que tout est prêt, 

„uéles haches sont aiguisées. 

, Des propos audacieux sont tenus par des noirs de-

Jt Hyacinthe, commandeur chez M"
1
" Sainte-Croix, au-

' Louis dît deux fois que les esclaves sont résolus de 

empirer (1 T 
""'cependant Louis , que Pierre , de M'"

c
 Josset , rén-

omive le môme jour au barreau de M'"
0
 Baron , n'a pas 

donné l'ordre fatal. H renvoie au i'
1
' mai, et engage Pierre 

à venir le voir ce jour-là. Il fait entendre que peut-être à 

cette époque l'on proclamera la concession des trois jours 

par semaine , ou l'ordre d'émancipation , et qu'il préfère 

attendre. 

i Le ¥' mai arrive , le 1"' mai , jour de la fête du roi 

des français. Il arrive, et rien de ce qu'attendent les con-

jurés n'est annoncé. Louis se décide à agir. Le nombre de 

ses complices s'est considérablement accru : de près on 

de loin, 94 personnes tiennent au complot, et il est pro-

bdrjté qu'au signal donné , les nègres , qui entendent dire 

de toute part que la liberté est arrivée , se soulèveront en 

masse. Les femmes même brûlent du désir de voir ce spec-

tacle de sang ! Les femmes , qui ignorent que le 29 avril, 

lors du bal de M. Delisle, les femmes blanches devaient 

leur succéder dans les bonnes grâces de leurs amans noirs; 

tes femmes, qui poussent au massacre et qui ont la langue 

légère. C'est d'elles que part la première menace. Sem-

blable à la Meg Merillies de Walter Scott , Luce , esclave 

du sieur Avi il, s'éc'riè.eri voyant l'habit de milice du sieur 

uaiivin-Durosnay : t Vous autres, avec vos patrouilles, 

> avec vos gardes , vous croyez nous faire peur ; mais 

> vous n'avez qu'à préparer de bons amarrages pour vos 

> langoutis : bientôt vous aurez de véritables hommes à 
1
 vos trousses, et ils vous feront bien courir. « Puis, dé-

tournée de ses sentimens de haine à l'aspect d'un jeune 

enfant : Fautif e guêpe, dit-elle, tu passeras avant moi; tu 

« Men jeune, et j'en sais plus que toi! 

' Sur l'habitation du sieur Beaugendre , Ursule an-

nonce à d'autres esclaves que le tapage commencera le 

leMMualn au soir, et devant ses maîtres elle s'écrie : Je 

«M bien malheureuse, mais j'ai un espoir. Espoir funeste, 

inexpliqué assez le mot du vieux Célestin, du même 

'Mitre, disant aux autres noirs : Fous autres, votre lanque 
^ fera pendre. 

ten
 ?

tait
 fait l'heure des habitans de Saint-Benoît 

«M sonnée. Un terrible bouleversement menaçait une 

Rtie de la colonie. Certes la révolte eût été facilement 

^primée; mais le plus pur sang de la population blan-

«"irait coulé le 29 avril ou le Pr mai , si des esclaves 

- onnajssans des bontés de leur maître n'avaient déjoué 
'Complot. 
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 tlo la réunion de la milice, que ras-

^binlièV'Z l<! lla,i
onale de la Saint-Philippe, pour 

^WUtf^^ de voir des postes établis auquarlicr, 
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m|)s

 ,
 enc

°re l'exécution du complot. Mais il n'est 

^
 ue

 téLL °.{ï''
an

d chef a perdu sa puissance; il a ces-

ISS&ifrrn "H"'" l'a dit lui-même. Ses complices 
'1" '''s se i|.-

Up
; !

1s lui
- Mais les conjurés s'agilent en vain ; 

c
°mplie. '

 1 011
 *îh'its retardent , leur destinée est ac-

( 229 ) 

♦Cependant Pierre, de M""' Josset, ,'est également ou-

vert le I ma. au matin a M. Vauquelin, régisseur de sa 

maîtresse. M. Crivelly est encore le confident du secret 
de M. \ auquelin. 

» M. Séré et M. Vauquelin lui ont remis chacun une 

liste des principaux conjurés , dressée d'après les révéla-

tions i,e s enei ose et de Pierre, et ces deux listes présen-

tent une coïncidence happante. Plusieurs personnes sont 

inlorn.ees du complot. On veut prendre les auteurs sur le 

lait. Un arme Pierre d'un poignard; on lui ordonne de 

rester parmi les siens. Deux jours se passent dans les plus 

vives appréhensions , dans les plus cruelles incertitudes. 

L est seulement le 4 mai que, dans une réunion d'habi-

tans a laquelle sont appelés le maire et le juge de paix, on 

se décide à prévenir l'autorité supérieure; toutefois, on 

se borne encore à ue prendre que des mesures de pré-
caution. 1 

i Cependant les conjurés, fatigués des éternels retards 

que la pusillanimité de Louis apporte à l'exécution du 

projet, rattachent leurs espérances à des hommes doués 

de plus de détermination, à Fortuné qui a répondu du feu, 

a Bosaire qui méprise la mort, à Pierre Noël qui voudrait 
donner le signal. 

». lie jeudi , 5 mai , deux scènes , qui ne sont pas sans 

intérêt, se passent chez le sieur Zamudio. 

» A l'heure du dîner Caty, l'un des noirs de cet habi-

tant, entre dans la case de Fleurimont, qui est malade, et 

lui dit : Fous êtes malade, c'est dommage. — A cause, 

répond Fîeurimond? — La guêtre! réplique Caty en 

» A 7 heures du soir, Fleurimont entend Caty, Char-

les, Henry et Larose dire qu'ils vont commencer leur 

rougail le Soir même ; que l'homme est arrivé ; qu'il a été 

chercher du monde dans les hauts pour surprendre les 

blancs. Fleurimont appelle Charles , et lui demande ce 

que signifient ces propos. Comment , reprend Charles , ne 

savez-vous pas qu Alexis est allé ramasser du monde , et 

que la guerre commencera ce soir ? — Fous faites-là un 

mauvais travail, dit Fleurimont. Ne faites rien. — Fous 

êtes bêle, interrompt Charles; puis il raconte que le soir 

même il ouv rira aux noirs la chambre de son maître dans 
laquelle il couche. 

» Effrayé de ce propos, Fleurimont passe la soirée au 

barreau de son maître, enveloppé de sâ couverture, afin 
de voir si Alexis viendra de la Montagne. 

« Le lendemain, Fleurimont entend Charles dire aux 

autres noirs : Hier so'r nous avons manque notre coup, par-

ce que Pierre-Noël était malade ; mais nous ne le manque-
rons pas la semaine prochaine. 

» Il avertit aussitôt son régisseur, le sieur Leflem , de 
se défier d'Alexis. 

» En effet, Alexis était parti de l'habitation sur l'ordre 

de Bosaire, transmis par Charles. Il avait été cherchèr 

du monde dans les hauts , et donner le signal de la ré-

volte. Dans la journée du Jeudi, 3 mai, il avait eu un ren-

dez-vous avec Vénérose; il était venu demander à Pierre-

Noël si l'on faisait rougail ce soir, c'est à dire si l'on com-

mençait, et avait cherché Caty pour lui transmettre l'avis 

que Pierre Noël étant malade, le coup était remis à la se-
maine suivante. 

» Le lendemain de ce jour avait eu lieu la réunion d'ha-

bitans que nous avons rapportée. Les patrouilles multi-

pliaient leurs mouvemens, et les noirs, découragés, com-

mençaient à ressentir de l'effroi. 

» Aussi Bosaire, l'âme du complot après Louis et 

Pierre-Noël ; Bosaire, le plus hardi des conjurés, disait-il 

à Buben, le 5 mai, au Bazard : Je crois que nos affaires 

sont gâté;es ; mais n'importe, la mort n'est qu'une fois. Et le 

lendemain, G mai, ayant été chercher Louis pour Je con-

duire au cabaret où Pierre les attendait, il lui déclara que 

malgré les patrouilles il était toujours prêt. A quoi Louis, 

qui voulait attendre que les blancs fussent tranquilles, ré-

pondit : tu es prêt, fais tout seid, 

» C'est au moment même de cette réunion, où Rosaire, 

forçant la volonté de Louis, allait donner le signal décisif, 

que les premières arrestations furent faites. Un instant 

plus tard et le sang eût coulé, et vous aviez à juger un at-

tentat et non plus un complot. » 

M. le procureur général entre ensuite dans le détail des ré-

vélations failes par quelques-uns des accusés , et termine son 

bril'ant exposé par ors réflexions pleines de force et de sagesse 

sur l'impossibilité de pnxlamer la libération immédiate des 

noirs. « Cette r.ice, sans moeurs, sans instruction , sans dignité, 

n'en profiterait , dit-il , si elle était abandonnée à sa force bru-

tale, que pour se jeter dans d'affreux désordres et dans tous 

les malheurs d'une guerre intestine. 

» Ainsi la liberté serait aujourd'hui un don funeste pour 

elle, et pour nous un signal de destruction. 

» Ana hême donc à l'insensé qui viendrait jeter parmi ces 

hommes abâtardis, par leur état immémorial d'asservissement, 

des idées qui ne sont failes que pour la civilisation la plus 

avancée ! . ' . *• r 
» Heureux Cf'ux qui feront comprendre aux esprits si jus-

tement appelés rectiligries, qnë-la civibsa!ion ne marche poiut 

par sanglantes saccades , et ne traverse pas des siècles à pieds 

joints 1 » 

Après l'exposé de M. le procureur-général Barbaroux , 

l'audience a été levée. 

A celle du mardi , on a entendu un assez grand nombre 

de témoins dont les dépositions portent sur les faits gé-

néraux de la cause. 

Les premiers sont Vénérose , esclave de M. Séré ; Pierre , 

esclave de M"'
e
 Josset ; et Hospice , esclave de M. Lalin , qui 

tons trois ont été les révélateurs du complot. 

Vénérose lait connaître leschefs qui lui ont été nommés par 

Pierre-Noël et par Louis, accuses principaux. Il indique le di-

manche de la Quâsiiiiodo (29 avril) .comme le jour convenu 

pour l'événement. H a entendu Fortuné dire qu'il mettrait le 

feu chez II. De'isle , et a vu le briquet qui devait servir à cet 

"Touis a nié d'avoir jamais été le chef du complot; Pierre-

Noël a soutenu que Vénérose ne disait pas la vérité. . 

Pierre de M"" Josset, a rencontre Louis et Rosaire le jour 

de la fêle' du Roi. Ln buvant ensemble , les accusés lui en ont 

donné les détails qu'il rapporte. Bosaire voulait absolument 

éclater ce même jour ; mais Louis n'était pas prêt. Les chpfc 
ont été nommés de nouveau devaut lui. Fortuné ramassait du 

monde. Les couteaux, les haches, les pioches devaient être les 
armes des conjurés. 

Hospice confirme la déclaration de Vénérose , et donne avec 

beaucoup de simplicité quelques nom eaux détails sur les in-

cendies projetés et sur la mari lie indiquée par Louis. 

-Après ces témoins on a entendu les dépositions de MM. Sé-
re , \ auquelin , Henri Lalin , Saint-Félix, habitans ; Crivellv, 

instituteur; Hatu de Rosemoul , commandant de la milice de 

Saint-Benoît, qui toules portaieut sur les faits généraux venus 

a leur connaissance par les témoins précédens et sur les me-

sures prises pour déjouer le complot. Pierre devait réutïir les 

chefs à un repas où l'on devait s'emparer d'eux. Pendant que 

les habitans délibéraient , l 'accusé Rosaire épiait avec inquié-

tude tous leurs mouvemens. La déposition du témoin Saint-
Fébx , par son ton de brusque franchise , a vivement intéressé 
l'auditoire. 

Un débat assez vif s'est élevé au sujet des précautions d'ar-

mement qui avaient été prises à Saint-Benoît , à la suite du-
quel M. Raynouard , capitaine d'artillerie, a été entendu en 

verludu pouvoir discrétionnaire de M. le président. 

La séance , commencée à dix heures et demie, a été levée 
quatre heures et demie. 

L'audience de mercredi a commencé par l'audition de 

MM. Bonnaire Esparon , commissaire de police, Lefebvre , 

adjudant-major de la milice, Leguidec , officier de milice , et 

Vaisset , sergent au 16', qui tous ont reçu de longues explica-

tions de la part de l'accusé Louis après son arrestation. 

Louis , qui hier semblait vouloir nier sa participation au 

complot, a reconnu la vérité des déclarations des témoins ; 

mais il a dit qu'il avait alors la tête perdue. Du débat qui s'êst 

alois élevé et de 1 audition du médecin qui a traité Louis de-

puis son arrestation , il résulte que cet accusé , d'abord effrayé 

au moment de son arrestation , avait été tout-à-fait terrifié 

lorsque Pierre , l'un de ses coaccusés , fut séparé de lui. Il 

crut que Pierre venait d'être fusillé ; il demanda la vie et nere-

viiil au calme que quand le juge d'instruction lui eut fait voir 

Pierre de nouveau. Depuis ce moment sa tête n'a pas présenté 

la moindre lésion , et ses différentes déclarations ne semblent 

témoigner d'aucun dérangement. Elles jettent d'ailleurs le 

plus grand jour sur le projet des noirs , et font connaître lèi 

noms de presque tous les accusés. 

Six autres témoins sont venus déposer sur des faits gé-

néraux , ce sont presque, tous des propos menaçans tenus 
par des noirs. 

Sept témoins sont ensuite entendus dans leurs déposi-

tions relatives à Louis. Le premier, Sylvain , raconte que 

Louis a voulu le charger de fabriquer des couteaux pour 

voir avec les blancs , et lui a proposé d'entrer dans fè 

complot. Le second , Hyacinthe , a reçu de Louis la confi-

dence qu'après la fête, 'du Boi, si la liberté n'était pas 

donnée, les noirs la prendraient de force. Le troisième, 

le sieur Lachaud, confirme la déclaration d'Hyacinthe. Les 

quatres autres témoins sont des noirs qui avaient été im-

pliqués dans l'affaire et qui n'opposent qu' une constante 

et absolue dénégation à toutes les interpellations de la 
justice. 

A cette audience dix-huit témoins ont été entendus. 

A l'audience de jeudi la Cour a reçu la déclaration 

de vingt-trois témoins , dont un assez grand nombre sont 
insignifiantes. 

Une des plus remarquables est celle de la négresse 

Grescence , qui raconte que le dimanche soir, 6 niai, un 

peu avant la nuit , elle est allée voir Pierre-Noël dans sa 

case , qui lui a dit d'appeler Jean et Justin ; que puisqu'on 

ne donnait pas les trois jours on allait commencer la ré-

volte ; que les haches et les pioches étaient prêtes. Il lui 

demanda si Aguier son maître couchait dans sa case , et 

reprocha à Grescence, qui lui faisait des représentations; 
de se mettre du parti des blancs. 

Grescence, a rapporta tout de suite la chose à M.Char-

pentier régisseur de l'habitation, qui en prévint M. Aguier. 

Grescence jouit de toute la confiance de ses maîtres. 

Pierre-Noël fut d'ailleurs arrêté le même soir. 

Après cette déclaration la plus importante a été celle dû 

noir Fleurimont qui a subi l'épreuve de plus d'une heure 

de débats , ainsi que le régisseur de l'habitation , le sieur 
Leflem. De CJS dépositions il résulte que le jeudi , 3 mai, 
Caty a annoncé la révolte à Fleurimont , que le même 
jour Alexis est parti pour aller ramasser du monde ; que 

Charles lui a donné .des détails sur le complot qui devait 

éclater le soir ; que le lendemain Charles lui avait dit que 

la maladie de Pierre-Noël avait empêché l'événement qui 
était remis à la semaine d'après. 

Charles dénient cette déclaration avec beaucoup de 
chaleur. 

M. le procureur-général fait observer qu'à la confron-

tation qui eut lieu lors de l'instruction, Charles ayant prié 

que l'on fit retirer Fîeurimond , avoua à peu près tout ce 
que celui-ci avait avancé. 

Dès le commencement de l'audience , un médecin ap-

pelé sur la réquisition de M. le procureur-général , a 

constaté que le noir Alexis , violemment frappé de la ma-

ladie tjui rogne en ce moment , n'était pas en état de sui-

vre les débats , et la Cour a prononcé la disjonction. 

Les débats se sont continués pendant douze jours. Le 

nombre des témoins cités en vertu du pouvoir discrétion-

naire , s'est élevé à 99. Sur les 40 accusés, auteurs, com-

plices ou non révélateurs , deux sont morts, l'un la veille 

de l'ouverture des assises, l'autre le sixième jour (la Cour 

avait prononcé la disjonction en sa faveur à sa troisième 

audience), tous les deux d'une maladie aiguë qui règne à 

Bourbon , et que l'on a appelée le petit choléra. Dix-sept 

défenseurs étaient chargés de cette cause, oùconséquem-

ment tout le barreau de Saint-Denis, figurait. L'instruc-

tion écrite , faite avec beaucoup de soin par M. Filhol , 

juge d'instruction, a complètement été vérifiée par les dé^ 

bats , qui ont été conduits avec une rare impartialité par 

M. Desrieux , chevalier de la Légîon-d'Honneur. 

Enfin le vendredi matin , à huit heures , les débats ont 

été terminés. Déjà la nature de l'accusation avait amené 

les plus amples développemens sur le droit qui régit la 

matière. A Bourbon, où les assesseurs unis aux juges'pro-

noncent tant sur les questions de fait que sur le droit, ces 
excursions sont toutes naturelles. 

La discussion sur la position des questions et sur fap« 



Î
iication de la peine , a ete vive et «l'un extrême intérêt. 
A séance s'est prolongée de huit heures du matin , ven-

dredi 3 août, jusqu'à cinq heures du matin samedi 4 août. 
C'est alors que l'arrêt a été prononcé. Quatre accusés ont 
été condamnés à la peine capitale. ; sept esclaves ont été 
condamnés à un an de travaux publics, pour délit de non 
révélation ; un libre, compromis dans l'affaire , a été con-
damné , également pour non révélation , à deux années 
d'emprisosnement et à 500 fr. d'amende. 

On ne peut se faire l'idée de la noble émulation qui a 
animé le bateau de Bourbon en celte circonstance. 
Malgré une sorte de prévention qui semblait peser sur les 
avocats qui oseraient entreprendre la défense des nègres 
qui avaient menacé la colonie d'un soulèvement, et dont le 
principal moyen de succès était l'incendie et le massacre, 
tous les avocats et avoués ont rivalisé de zèle. Mra Conil, 
de Marseille , Legoff, Bevel, Greslan et Orsat se sont fait 
pai t'culièrement remarquer, sans essayer de faire valoir, 
en faveur de leurs cliens, des moyens que repousse l'or-
ganisation sociale d'un pays à esclaves; ils ont discuté 
avec la plus grande énergie les moyens de fait et de droit 
que présentait la cause. Après leur plaidoirie sur l'appli-
cation de la peine, une partie' de l'auditoire versait des 
larmes. 

M. Barbaroux , procureur-général , a lutté avec avan-
tage contre cette brillante réunion de talens. Ses plaidoi-
ries ont été empreintes du sceau de la modération. Fidèle 
à ses principes, il a su allier les intérêts coloniaux avec 
les droits de l'humanité , et parler le langage austère de 
la philosophie sans blesser les idées du pays oit il admi-
nistre la justice, ni les droits sacrés de la "défense. Après 
que les questions ont été résolues, il s'est borné à répon-
dre aux longues plaidoiries sur l'application de la peine , 
en persistant dans son réquisitoire,et.en déplorant l'aveu-

. glement des noirs qui les avait conduits au crime. Déjà il 
avait abandonné l'accusation relativement à plus de vingt 

. des accusés que les débals n'indiquaient pas suffisamment 
comme coupables, et qui ont été acquittés. 

îl est impossible de se faire l'idée de l'esprit de sagesse 
et de modération qui a présidé à la direction de celte mé-
morable affaire, tant de la part du ministère public que 

,des magistrats qui l'ont jugée. 

Elle fera époque dans l'histoire de Bourbon. 
La Cour s'est pourvue en commutation de peine pour 

deux des condamnés capitalement. 
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CHRONIQUE. 

PARIS . 7 JANVIER. 

— Quelques personnes assuraient ce matin que M. Mil-
ler, avocat-général, allait être nommé président de cham-
bre en remplacement de M. Dehaussy. 

Ces bruils nous paraissent peu fondés , et nous ne 
croyons pas à un si rapide avancement. 

— Il est peu de journaux dont on ait moins parlé pen-
dant leur existence , et dont on se soit occupé plus long-
temps après leur décès que le Tocsin commercial. 

La Gazette des Tribunaux a plusieurs fois rendu 
compte de la plainte en diffamation , portée contre l'ex-
gérantde ce journal, \L Desguérinelles, par M. Thierrée, 
son ancien caissier. L'article incriminé contenait en vers 
et en prose diverses •assertions qui n'étaient pas tout à 
fait aussi innocentes que le refrain de l'un des couplets 
sur l'air : Fille avant son mariage : 

Quel malin ! quel malin ! 

Que le caissier <îu Tocsin ! 

Après de nombreuses remises demandées et obtenues 
par M. Desguérinelles, qui croyait ne pouvoir réunir 
trop de matériaux pour sa défense , la cause a enfin été 
plaidée au fond. M. Desguérinelles a prononcé un dis-
cours qui a souvent exciie la gajté de l'auditoire, mais n'a 
pas entièrement désarmé les juges , puisqu'ils ont laissé 
subsister pour cinq jours l'emprisonnement que le pre-
mier jugement fixait à la durée d'une quinzaine. 

— Long-temps au service de hautes et puissantes mai-
sons, Bose avait puisé citez ses maîtres des idées de va-
nité et d'aristocratie qui , au siècle où nous vivons , de-
vaient lui être fatales et lui amener plus d'un chagrin , 
sans parler de la perte de sa place ; car si son cœur est 
fier et hautain, il n'en est pas moins accessible à l'amour. 
Cependant, elle aurait dû se contenter de l'affection d'un 
modeste artiste en pantalons, qui lui avait proposé de lui 
consacrer sa vie ; mais elle se sentait décheoir, et se serait 
cru humiliée de donner le bras à un garçon tailleur; elle 
faisait passer André pour un bijoutier. 

Lorsqu'on voit celle à laquelle on est fier d'appartenir 
rougir de notre amour, la désaffection et l'indifférence ne 
tardent pas à venir. André, blessé dans son amour-pro-
pre d'artiste, et justement indigné, n'avait pas hésité à 
rompre un tel joug, et à s'unir à une personne qui se 
trouvait trop heureuse d'être l'épouse d'un rival de Blin 
et de Schwartz. Mais c'est surtout lorsqu'un bonheur nous 
échappe qu'on sent tout le prix de ce qu'on a perdu , et 

Intr-

uses 

.( 450 > 

ROM ue pouvait pardonner a Virginie de lui avoir enlevé, 
son amant; de son côté, Virginie accusait Ilose 08 < 
cher à débaucher son mari. C'étaient des scènes tata» 
chaque fois que toutes deux se rencontraient. J '.nt n 
mois dernier, à UinmUiqe, la dame André, se tiou-
vant à la même contredanse, que Bose, se retira en 
disant qu'elle ne voulait pas danser yis-a-vis aune 
p.... et d une s : As là une querelle violente dans la-
quelle le cavalier de Bose prit fait et cause pour sa dan-
seuse : des mots on passa aux gestes, et les parapluies s e-
tant mis de la partie, les combaltans avaient ete obliges 
de venir s'expliquer en police correctionnelle. 

Le Tribunal admettant des torts réciproques , n a con-
damné la dame André qu'à S fr. d'amende. 

Ce n'est vraiment pas cher pour conserver un bon 
mari ! 

• Parlout on s'empresse de favoriser la prop.-g ition de Fuj 

lile joui nal le Pure île V'«»n7/,.. u ... 

Jouzac (Charente luférieu.e), vient,' d ■ • 

la moins fortunée do son arrondis^,,',,, „, '"'«él d, 

cent abonnement à celle importante n„lC
do W, 
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Le Itédacteur en chef 
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 légion , agent-général des compagnies dV 

l'incendie, a f honneur de prévenir MM ' '*
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;ion et autres qu'il se fera 
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fournir les renseiguenn ns dont 

soit pour uug première assurant 

ou changement de domicil 

d'assurances , les pi iaut de croire qu'il 

nécessaire au bien de leurs intérêts. 
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( A peu près six sous par mois ou un centime par jour. ) 
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DES INTÉRÊTS , DES DROITS ET DES DEVOIRS. 

Sommaire de la dix-neuvième livraison. 
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que : Anvers et les divers sièges qu'elle a subis Morale é\ aii»°'|" 

Variélés : Paganim, Eugène Pradel, Bosco. — Histoire 
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miers, éleveurs et marchands de bestiaux : médicamens et instrumens que l'on doit toujours avoir chez soi à la campa,,,, , 
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Encre ineffaçable pour marquer le linge. 

Étrennes indestructibles. 
Les ijj livraisons anlérieures à septembre, qui offrent chacune moitié plus de matière que le. nouvelles, ou la valeur d ■ t 

volumes in -8" ordinaires, et pi viennent d'être réimprimées pour la quatrième fois depuis un an, ne coûtent toujours, fra 

port, que 8 fr. au lieu de 1 4 fr. prix ancien. A la différence de beaucoup d'autres collections , on ne trouve dans la n';',, 

d'inutile, rien d'étranger au journal. Les .j livraisons suivantes se donnent à prix: coûtant, c'est-à-dire pour un franc. 

Almckimch du Père de famille^ 

C'est le premier et le seul jusqu'à ce jour qui ait expliqué tous les termes techniques et obscurs qui se trouvent onlign 

nient dans les almanachs; son utilité égale la variété de ses articles et la modicité de son prix , qui est de 5 sons pris au Ini • 
si l'on en prend 5o à la fois, on ne les paie que 4 s uis, remise du treisiènie. 

Condition de la souscription a i journal. 

On s'abonne, à Paris, nie des Trois-Frcres, n" 1 1 bis, Chaussée d'Antin ; chez les libraires, les directeurs des postes,
 È; 

correspondais de la socié é du Bien public. Les abonnemens sont d'un an , et se paient d'avance , en un bon sur la m, '■ 

'trésor ou une maison de commerce de Paris; ils datent du i" de septembre i83i ou du i" de janvier i833. Les lettres»-
quels doivent être francs de port. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le g janvier 1 833. 
Adjudication délinitive le 3o janvier 1 833, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une grande et belle ftïAïSOHf, cour et dépendances sises 

a Paris , rue lïleue, 2 , à l'angle de la rue Papillon , »• arron-
dissement. 

Celte maison, dont l'angle est formé par les deux rues , est 

élevée sur caves d'un rez-de-chaussée , d'un entresol, de trois 

étages carrés, d'un |« eu attique , d'un 5° lambrissé , et d'un 
6° étage dans la partie du comble. 

.La plupart des pièces sont parquetées en point de Hongrie , 
et plafonnées avec corniches et orueinens. 

Mise à prix d'après l'expert : 193,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens, à Pans, i° à l\L Vaunois, 

avoué poursuivant , rue Favart, 6; 1° à W Viuay, avoué co-

poursuivant; rue Richelieu, ,4 ; à M" Foubert , avoué, rue du 

Bouloi, 26; 4° à M" Fariau, avoué, rue Chahaunais, 7; 5* à 
M" Kambert , avoué, rue Sainte-Avoie, 5-] ; 6° à M" Lainaye , 

notaire , rue de la Paix, 2 ; f à M" Nolleval, no ' 
Bous-E:ifaus, 21. 

notaire, rue des 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , PLACE DU CHATELET. 

Le jeudi 10 janvier i83i , heure de midi. 

Rues des Patite et Grande-Truaude. îe ,3 «t i, , consistant en table» . fontaine en 

marbre , baguette, p„«le en faïence, tahoureU , et autre, objatj : au comptant. 

LIBRAIRIE 

QUELQUES SOUVENIRS 

Destinés à servir de complément aux PREUVES DE 

L'EXISTENCE du 

DUC DE NORMANDIE, 
FILS DE LOUIS XVI; 

Par M. A .-J. M ORIN DE GUÉRIVIÈKE. — Prix • 5
0 cen

t. 

A Paris, chez lous les marchands de nouveautés ■ et au dé-

pot , chez M. Bourdm , libraire , rue Quincampoix, Sj. 

AVIS DIVERS. 

CABINET DE M. KOLIKER , 

Exclusivement destiné aux ventes des offices juêcttùm. 

Plusieurs titres et offices de Notaires, d'Avoués, Greffiers. 

Agréés, Comniissaires-Priseurs et Huissiers, à céder de suit 

— S'adresser à M. KOLIKER , ancien" agréé au TribufnM 

commerce de Paris. — Rué Mazarine , 11° 7 , à Paris. -1 

lettres doivent être af 'fi anchies. 

NOUVELLE ET HEUREUSE DÉCOUVERTE. 

REPÈRE PASTILLES B3S 
CONTRE LES RHUMES ET 

Prix : Une dose contre le rhume , 

ES CATARRHES. 

2 fr. 25 c. 

Une dose contre les catarrhes, 1 70 

UNE SEULE DOSE de 2 fr. 25 sulfit pour guérir UN mioMt. * 
est entièrement dispensé de prendre aucune tisane. 

Ces pastilles ne se trouvent que chez M. LEVF.RE, pliarmM81 

place Maubert, 27, à Paris , et dans les dépôts qu'il a** 

dans chaque vi le de France et à l'él ranger. 

Ou doit regarder comme contrefaite toute boîte qui"**' 

tient pas, sous sou enveloppe, une instruction en quatre P
1
?" 

revêtue du paraphe de M. L EPERE. , 

A Paris, le public est prié de ne pas confondre 1 D pjai"
nl 

de M. Le père a\ec celle qui est à côté. 

BOURSE DE PARIS OU 7 JANVIER *835. 

A TEKME. 

$ 0\Q au comptant, (poupon dcUciié.) 

— Fin euurnot. 

Einp. i83 1 au comptant, (roup. dit.) 

— Fin cuuiMiit. 

Ernp. i83a an eumptaut. (coup, dit.) 

— Fin courant. 

3 ojoau comptant, (coup, diuoW.) 
— Fiu euuntut (Id.j 

Rentt de Naples au MttflUnt, 

— Fi» courant. 

fceiitt perp. d'Esp. au comptait. 

— Fin courant. 

ŒvHntttitI bc comme Vf c 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi 8 jam ier. 

C HEVANtfAZ, M
J
 Je vins. Répartition, 

V" HUE. fondeur en cuivre. Syndicat, 

BOÏER et f", len. bùlcl garni , id-, 

BOURSIER, eutrep. de navaje. Clôture. 

WE5TËRMANN, mécanicien. Concordat, 

du nier, redi g janvier. 

MACHEIIE, peaussier. Coucordal, ri 

DL'GiS Y , f .cleur à la nalle aus grains et farines. 

Clôture , 3 

du jeudi i o janvier. 

F.F.L.T7» , entrepreneur de bain*. CoBcordat , 9 
AIXAi.\ , uourrisseur. Syndicat, 3 

CLOTURE DUS AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

janv. heur. 

tt-mr COUR , limonadière. ,5 1 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION-. Par acte notarié du 3, décemWe 

iSJa , entre les »ieur. H.-Fréd.-Ad. de TOSS1 

marchand de boia à Paris , itAug.-Fr. CARo' 

rent.eràParii; objet : commerce de bois decbanù 

taje et de clnrpmte; raison sociale sera de TO.SSl 

er L.ARD; durée : 10 ans, du 1" janvier ,833 ; 

signature : commune aux deus associés sous les 
conditions rjpiiujées audit acte. 

tORMATION. Oracle sou, seings privés du ,6 

décembre .83, , entre les sieurs Guillaume BRI-

CAILI.fc ,t Auguste MON UALLARD „é 

joc.u. u p„î, . „],j
et

 . fabrication de l'é'lber 

social, ; BB.ICAICUS et MO.NTJAl,' 
siege 1 rue de Berrv , 8 : d 

rais, 

LARD ; 
du lw Janvier ,833. : 7 aus , 

1 seiii|j, privés du tg FORMATION. Par acte 

DU BOYS.t Paul RICHARD à p„i, . . 

vente en gros de, ti„
u

, mérinos , SaJCles de 

RICHARD; sieseï ru, Crmillière
 ;

 durée: 
J ans, du I e ' janvier ,833. 

FORMATION Par .
ctc 50US ael

 , ,,,, , , 

dea.mbre i83i , entre les sieur, J..B et J -J -1! 

...L
p

ROUS DE I.KNS, propriétaire, ÙJ.ll 
o Pans , et «leus cominautlilaires ; objet : c„

nl
|. 

■luation de 1» société pré.e.i.l,,,,, ; durée : ria,„, 

devant LEROUX DE CENS et C" , fonds social : 

.00 oui, fr. dont moitié seulement „„; :,,,,, ,„,.. 

« ebamp; ad,„,,,i,,ral,„r, - ,
<r

.u, : les ,i
tu

,s 
l.eroui de l.eu. lières. 

IMPRIMERIE DE PIIIAN-DELAFOREST (MORINVAL) ,

 Rl

I
E

 DES UO.N^ENFA^S, M. 

acte soa» 
f.» 

,mre !«• «f"" . 
,„,„ deui «ft .>ci» ok 1 

FORMATION 

décembre 18. 

J.-Cléui. PUEL . 

o^^-.o^ 

i . . i;iftires-, r*T 
3 deruiers co 

batujue et de 

tucmnsiil.oi.dras, p""'"
1
 "\Z,

t
 : K"^ 

itlUS 1" - J-

audit acte, fonds .«"»! • .1 "* 
fourui. ,..r le. co.nn.a»d"

J
" 

j .41 le* jéraui. 


